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Préambule 
 

La Communauté de Communes de la Presquô´le de Crozon (CCPC) sôengage aujourdôhui dans la réalisation 
dôun Programme Local de lôHabitat pour la période 2009-2015.  

La finalit® dôun tel outil de planification est dôoffrir aux habitants actuels et futurs de ce territoire, une réponse 
adaptée à leurs besoins en matière dôhabitat. Cette ambition rejoint pour partie celle du développement 
durable et vise à faire de la CCPC un espace accessible à tous, capable de satisfaire les attentes des 
ménages dans la concrétisation de leurs parcours résidentiels. Cet objectif complexe nécessite de rompre 
avec les blocages existant aujourdôhui, notamment ceux qui résultent des tensions du march® de lôhabitat dont 
lôassise correspond au Pays de Brest.  

Aujourdôhui, les différentes intercommunalités de cet espace doivent se fédérer et organiser la mise en îuvre 
dôune politique de lôhabitat en adéquation avec les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale. Après 
Brest métropole océane, habituée à la «procédure PLH», et la Communauté de Communes du Pays de 
Landerneau-Daoulas, la CCPC est le troisième territoire du Pays ̈  se lancer dans lô®laboration du sien, 
conformément aux dernières modalités législatives entrées en vigueur. 

Les enjeux qui en découlent sont multiples. Dôune part, ce document doit estimer le nombre de constructions 
neuves à prévoir à une échéance de six ans et dôautre part, il doit proposer une offre variée en habitat et en 
hébergement tenant compte de la demande ainsi que des spécificités du territoire.   

Le diagnostic, première étape de la démarche, permet de dégager un état des lieux du territoire qui aborde 
des grandes thématiques comme la démographie, le contexte socio-économique, le parc de logements 
existant, les marchés foncier et immobilier, lôaccompagnement du d®veloppement de lôhabitat et lôaccueil 
sp®cifique et les structures dôh®bergement. Il sôattache à identifier les évolutions récentes dans ces différents 
domaines, lôobjectif étant in fine de d®gager un programme dôactions sôinscrivant dans une perspective de 
cohésion et de mixité sociale. Cette étape repose sur lôanalyse de donn®es statistiques actualis®es, issues de 
sources diverses et dô®l®ments recueillis lors dôentretiens r®alis®s aupr¯s des ®lus ou des professionnels dont 
lôactivit® a un rapport avec lôhabitat.  

Avec ce PLH, la CCPC va franchir une nouvelle ®tape dans le r¹le quôelle peut jouer en matière de politique 
locale de lôhabitat et du développement de son territoire. Espace attractif du point de vue touristique, 
lôensemble des communes de la presquô´le se doit dôapporter des réponses adaptées aux attentes de sa 
population. 

Enfin, le grand défi de cette démarche est de «faire vivre le PLH pour et avec les acteurs». Les institutionnels 
et les professionnels de lôhabitat doivent être associés ̈ lôamont et lôaval de lô®laboration du PLH, le but étant 
quôils communiquent sur les objectifs fixés, quôils ®changent sur les outils mobilisables et quôils suivent la mise 
en îuvre du panel dôactions. 
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CADRAGE LEGISLATIF 

Le PLH définit, pour une durée au moins égale à six ans, les objectifs et les principes dôune politique visant ¨ 

répondre aux besoins en logement et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à 

am®liorer lôaccessibilit® du cadre b©ti aux personnes handicap®es en assurant entre les communes et entre les 

quartiers dôune m°me commune une r®partition ®quilibr®e et diversifi®e de lôoffre de logements (article L.302-1 du 

Code de la Construction et de lôHabitation).  

¶ lõarticulation avec le SCoT du Pays de Brest  

Les Programmes Locaux de lôHabitat, doivent °tre compatibles avec les Schémas de Cohérence Territoriale (article 

L 122-1 du Code de lôUrbanisme). Le SCoT «présente le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable 

retenu, qui fixe les objectifs des politiques publiques dôurbanisme en mati¯re dôhabitat, de développement 

économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et 

de régulation du trafic automobile» (articles L. 122-1 du Code de lôUrbanisme).  

¶ la qualification de lõoffre et de la demande dans un PLH 

Afin de mettre en évidence les dysfonctionnements du marché du logement, il convient de réaliser un diagnostic 

global qui intègre tous les segments du parc et toutes les dimensions de lôoffre et de la demande. Ce diagnostic se 

veut dynamique pour mettre en évidence les interactions entre les parcs. 

V une analyse de lôoffre qui porte sur : 

- lôensemble des segments du parc (parc public, parc priv®, collectifs, individuels) ainsi que lôoffre en h®bergement, 

- la connaissance du parc privé (typologie, évolution et occupation), 

- la r®partition g®ographique de lôoffre (ph®nom¯ne de sp®cialisation ou de s®gr®gation socio-spatiale), 

- la connaissance du stock dans le parc existant et la construction neuve, 

- le march® foncier en tant que support de lôoffre de logements dans un contexte de crise foncière. 

V une analyse de la demande qui aborde : 

- les évolutions socio-démographiques (population et ménages), 

- les évolutions socio-économiques (pauvreté, précarité et emploi). 

¶ un programme dõactions d®clin® par th¯me et par secteur géographique 

Il précise : 

- lôoffre nouvelle de logements (meilleure r®partition spatiale notamment en ce qui concerne lôoffre sociale), 

- lôam®lioration et la r®habilitation du parc existant, 

- la problématique du renouvellement urbain qui concerne à la fois le parc social (démolitions) et le parc privé 

d®grad® ¨ travers le traitement des centres anciens, des questions dôhabitat indigne et insalubre ou des 

copropriétés dégradées, 

- les personnes mal logées, défavorisées ou présentant des difficultés particulières, 

- le volet foncier qui permet de connaître le marché et ses potentialités au moment du diagnostic et qui définit une 

stratégie foncière permettant la r®alisation dôobjectifs affichés en adéquation avec les documents dôurbanisme et de 

planification. 

Le programme opérationnel est territorialisé. Les actions et les moyens financiers mobilisés pour la politique de 

lôhabitat sont d®taill®s et sectoris®s. La d®limitation des secteurs dôintervention est laissée à la collectivité : infra-

communal, communal ou supra-communal. 
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Articulation avec le SCoT du Pays de Brest 
 

Le SCoT du Pays de Brest, actuellement en cours dôélaboration, distingue plusieurs stratégies territoriales 
déclinées sous forme dôobjectifs quantitatifs. Lôun dôeux relatif à la stratégie urbaine, vise à accueillir 34 000 
ménages supplémentaires ¨ lôhorizon de 15 ans. Ce scénario élaboré il y a quelques années, sur la base de 
données statistiques de 1999, équivalait ̈  lôaccueil de 2 300 ménages supplémentaires par an.  
Aujourdôhui, les objectifs r®alis®s entre 1999 et 2006, correspondant à la moitié de la période, nôont atteint que 
13 300 nouveaux ménages. Ils ont donc dû être revus à la baisse et ramenés à 30 200 ménages sur la 
période 1999-2014, objectifs nécessaires pour maintenir le niveau actuel de population du Pays de Brest.  
Annuellement, il est désormais envisagé que le Pays de Brest accueille 1 200 ménages dont 750 dans les 
communes de Brest métropole océane. En effet, le Pays hors BMO ayant capt® lôessentiel des nouveaux 
ménages entre 1999 et 2006, la volonté actuelle est de juguler lô®talement urbain en redéployant la nouvelle 
population r®sidentielle çprioritairementè dans lôagglom®ration brestoise.  
 

PADD DU SCoT DU PAYS DE BREST 
Stratégie urbaine et résidentielle 

Objectifs quantitatifs BMO Pays hors BMO Pays de Brest 

Réalisations 1999-2006 (7ans) 4 100 9 200 = 13 300 

Objectifs 2007-2014 (8 ans) 9 900 7 000 = 16 900 

Révisions des objectifs 1999-2014 (15 ans) 14 000 16 200 = 30 200 

 
Du fait que «les PLH doivent être compatibles avec les SCoT» (article L 222-1 du Code de lôUrbanisme), ils 
permettent de décliner ces objectifs dôaccueil retenus. Lôint®r°t dôengager une telle d®marche, est de disposer, 
pour les années à venir, dôoutils de planification pertinents dans le domaine de lôhabitat, ¨ lô®chelle de chaque 
EPCI composant le périmètre du Pays. 
 

Par ailleurs, la CCPC, dans le cadre de lô®laboration du SCoT, a mené une réflexion et décliné trois axes 
dôorientations dont le premier sôinscrit particuli¯rement dans les çchamps de comp®tencesè du PLH. 
 

¶ Axe n°1 ï Fixer la population et développer les services 
- en attirant les jeunes ménages 
- en fixant la population sur les pôles urbains 
- en assurant à travers un PLH : la mixit® sociale, la diversit® de logements, faciliter lôacc¯s ¨ la propri®t® de la 
population locale  
 

¶ Axe n° 2 ï Assurer une complémentarité dans le développement des activités économiques 
 

¶ Axe n°3 ï Structurer un territoire touristique de qualité 
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Présentation du territoire  
 

 

Située entre la rade de Brest et la baie de Douarnenez, la presquô´le de Crozon pr®sente de nombreuses 
particularités, notamment en raison de sa situation g®ographique. Son caract¯re de presquô´le en fait un 
territoire difficilement accessible et isolé mais néanmoins attractif et hautement touristique.  
A lô®chelle du Pays de Brest, il convient de souligner que la presquô´le sôaffiche comme un espace original, 
caractérisé par une population aux comportements insulaires qui revendique un attachement identitaire fort à 
lôégard de leur territoire.  
 
La Communaut® de Communes de la Presquô´le de Crozon appartient au Pays de Brest qui réunit également 
Brest métropole oc®ane, les Communaut®s de Communes du Pays dôIroise, du Pays de Landerneau-Daoulas, 
de Lesneven et de la Côte des Légendes, de Plabennec et des Abers et de lôAulne Maritime. 
 

 

 
 
Crozon est la commune la plus peuplée du 
territoire. Les autres communes comptent 
chacune entre 2 700 et 750 habitants, à 
lôexception de Land®vennec qui regroupe 
moins de 400 habitants.  
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1. Démographie 
 
 

1.1 Une évolution de la population encourageante  
 
Les sept communes de la CCPC comptent 15 816 habitants au recensement général de 1999, soit une baisse 
de 0,21 % par an par rapport au recensement de 1990. Côest la Communaut® de Communes du Pays de Brest 
dont la population accuse la plus forte baisse durant cette période. Grâce aux recensements de population de 
2004 et 2006, des informations complémentaires sont disponibles pour quatre communes : Camaret-sur-Mer, 
Lanvéoc, Roscanvel et Landévennec.  
 

Population sans doubles comptes entre 1990 et 2004-2006 
Source : INSEE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les derniers recensements de lôINSEE ont eu recours à un nouveau mode de comptage, différent de celui 
utilisé en 1999. Les militaires sont désormais comptabilisés au sein de la population sans doubles comptes. 
Ainsi, les augmentations d®mographiques quôont connues les communes de Lanv®oc et Roscanvel entre 1999 
et 2004 sont à prendre avec précaution. 
 

Evolution en % par an de la population sans doubles  
comptes durant les périodes inter-censitaires 

Source : INSEE 
 

 

 

 

 

Entre 1975 et 1999, la CCPC a connu une baisse totale de sa population de 2,2 % soit un déficit 
démographique de 357 habitants. Bien que cette perte d®mographique soit continue depuis 1975, côest au 
cours de la dernière décennie quôelle a été le plus marquée (-0,21 % par an). En effet, entre 1975 et 1990, la 
CCPC a perdu 44 habitants lorsque, durant la décennie 1990 elle en perdait 313. En comparaison, le Finistère 
observait un rythme dô®volution croissant, autour de 0,15 % par an, entre les années 1980 et la fin des années 
1990. 

 1990 1999 
recensements rénovés évolution en % par an 

entre 1999-2004 ou 2006 
2004 2006 

Crozon 7 705 7 537    

Camaret-sur-Mer 2 933 2 667 2 618  -0,4 % 

Lanvéoc 1 857 1 877 2 209  3,3 % 

Telgruc-sur-Mer 1 811 1 825    

Roscanvel 740 793 983  4,4 % 

Argol 698 746    

Landévennec 374 371  349 -0,9 % 

CCPC 16 118 15 816    

 1975-1982 1982-1990 1990-1999 

CCPC -0,03 % -0,01 % -0,21 % 

Finistère 0,41 % 0,15 % 0,18 % 
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Entre 1990 et 1999, quatre communes 
sur sept ont enregistré des taux annuels 
de croissance positifs. Deux dôentre 
elles, atteignent des taux 
encourageants supérieurs à 0,5 % par 
an : Argol (+0,74 % par an) et 
Roscanvel (+0,77 % par an). A lôinverse, 
trois autres communes enregistrent des 
taux négatifs. Pour Crozon et 
Landévennec, ces baisses restent 
faibles mais pour Camaret-sur-Mer, 
celle-ci est plus conséquente (-1,05 % 
par an). Ces évolutions résultent le plus 
souvent dôun nombre dôarriv®es de 
nouveaux résidents et de naissances 
insuffisants pour compenser le nombre 
importants de départs et de décès.  
 

Afin dôactualiser les donn®es démographiques, une estimation de la population des ménages1 a été calculée à 
partir des fichiers de la Taxe dôHabitation de 2006. Disponibles pour chaque commune, ils permettent de 
connaître le nombre de résidences principales ; celui-ci étant équivalent au nombre de ménages, il a été 
multipli® par la taille moyenne des m®nages connue pour chaque commune, dôapr¯s les recensements INSEE 
de 1999, 2004 ou 2006. 
Compte tenu de la nature de la source et du mode de calcul, les résultats obtenus sont difficilement 
comparables ¨ ceux de lôINSEE. N®anmoins, ils permettent de d®gager des grandes tendances.  

 
Population des ménages  

Source : INSEE et TH ï Direction Générale des Impôts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre 1999 et 2006, les estimations réalisées montrent que le d®veloppement d®mographique sôest acc®l®r® 
permettant des gains de population plus importants quôauparavant. Ainsi, en 2006 la CCPC compterait une 
population des m®nages de lôordre de 15 990 habitants. Durant la p®riode, Crozon, Lanv®oc, Roscanvel, 
Telgruc-sur-Mer et Argol auraient gagné des habitants mais Camaret-sur-Mer et Landévennec en auraient 
perdus.  

                                                 
1 Ensemble de la population, ¨ lôexception de la population des collectivit®s (personnes âgées en maison de retraite, élèves internes, 
résidents de centres dôh®bergement), la population des établissements sans résidence personnelle et la population des habitations 
mobiles (dont mariniers et sans abris). 

 
INSEE 

Estimations à 
partir de la TH 

1982 1990 1999 2004 2006 2006 

Crozon 7 389 7 526 7 325   7 580 

Camaret-sur-Mer 3 035 2 936 2 661 2 628  2 630 

Lanvéoc  1 815 1 786 1 756 1 838  1 870 

Telgruc-sur-Mer  1 826  1 808 1 814   1 850 

Roscanvel 677 741 784 952  930 

Argol 700 698 737   810 

Landévennec 340 337 339  330 320 

CCPC 15 782 15 832 15 416   15 990 
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Taux dõ®volution annuel de la population des ménages 

Source : INSEE et TH ï DGI 
 

 
 
 
 
Globalement, après une évolution stable durant les années 1980 et un recul de 0,3 % par an entre 1990 et 
1999, la dernière p®riode serait favorable ¨ lôaugmentation de la population des m®nages de la CCPC. 
 
Dôautre part, il semble important de souligner le fait que la fr®quentation touristique tend ¨ modifier 
sensiblement le niveau de population du territoire durant la période estivale. En 2004, elle atteint presque 
46 000 habitants soit 3 fois plus dôhabitants que durant la saison creuse (16 508). Le calcul tient compte de la 
population hivernale (nombre de résidences principales en 2003 et nombre de personnes par ménage) 
additionné au nombre de lits marchands et des places en résidences secondaires (5 personnes par 
logement). Même si Crozon passe de 7 858 à plus de 22 000 habitants lô®t®, ce sont les communes de 
Roscanvel et Landévennec qui connaissent le rapport le plus élevé entre la population qui r®side ¨ lôann®e et 
la population touristique (multipliée par 3 voire 4).  
 

 Hiver Eté 

Population Surface 
Densité 

(habitant au 
km²) 

Population 
Densité 
(habitant 
au km²) 

Rapport 
population été/ 

population 
hiver 

Crozon 7 858 80,4 97,8 22 778 283 2,9 

Camaret-sur-Mer 2 765 11,6 237,5 8 001 687 2,9 

Telgruc-sur-Mer 1 954 28,3 69,1 5 312 188 2,7 

Lanvéoc 1 888 19,2 98,3 3 368 175 1,8 

Roscanvel 873 9,1 96,1 2 976 238 3,4 

Argol 849 31,7 26,8 2 148 68 2,8 

Landévennec 321 13,8 23,2 1 281 92 4 

CCPC 16 508 194,1 85 45 864 236 2,7 

Finistère 866 049 6 733 129 1 318 613 195 1,5 

 1982-1990 1990-1999 1999-2006 

CCPC 0,04 % -0,30 % 0,52 % 
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1.2 Un excédent migratoire qui ne compense pas le déficit naturel 
 
Durant la période 1990-1999, la CCPC se caractérise par un déficit naturel important, que les excédents 
migratoires ne parviennent pas à combler. La baisse de population en 1999 est liée au déséquilibre entre 
les naissances et les décès mais également à un nombre insuffisant de nouveaux résidents. 
 
 

Taux annuels de variation de la population dû aux mouvements 

naturel et migratoire entre 1990 et 1999 
source : INSEE
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Entre 1990 et 1999, sur les sept 
communes, seule Lanvéoc connaît un 
excédent naturel (112 naissances) qui 
compense son déficit migratoire (-93 
personnes). Cet excédent naturel 
pourrait sôexpliquer par la présence 
importante de militaires et, par 
conséquent, de jeunes ménages en 
©ge dôavoir des enfants. Quant au 
déficit migratoire, il résulte 
probablement des mutations 
fréquentes qui ont lieu dans le secteur 
de la Défense nationale.  

 
 
 

 
Mais la commune de Lanvéoc fait exception ¨ lô®chelle de lôintercommunalit®. Ainsi, toutes les communes ont 
un mouvement naturel déficitaire. La situation de Camaret-sur-Mer se révèle la plus préoccupante car, non 
seulement les naissances ne compensent pas les décès, mais, de surcroît, les départs sont supérieurs aux 
arrivées. Pour les autres communes, le solde migratoire positif ne parvient pas à combler le déficit naturel. 
Seules, Argol, Landévennec et Roscanvel se révèlent plus attractives que la moyenne avec un excédent 
migratoire élevé. 
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Soldes naturels cumulés entre 1990-1999 et 1999-2005 
Source : INSEE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre les périodes 1990-1999 et 1999-2005, le déficit naturel sôest globalement accru. Cependant, selon les 
communes, les situations sont contrastées :  
- Crozon, Camaret-sur-Mer et Landévennec continuent à enregistrer un nombre de décès supérieur à celui 
des naissances, toutefois pour Camaret-sur-Mer, celui-ci est moins prononcé, 
- Telgruc-sur-Mer, Argol et Roscanvel qui affichaient un léger excédent naturel entre 1990 et 1999, sont 
désormais concernées par un mouvement naturel déficitaire entre 1999 et 2005, 
- seule Lanvéoc continue dôenregistrer un excédent naturel qui sôest sensiblement amélioré durant la dernière 
période. 
 

Evolution du nombre des naissances 

et des décès entre 1999 et 2005 

CCPC
source : INSEE
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Entre 1999 et 2005, ̈  lô®chelle de la CCPC, le nombre de décès est toujours nettement supérieur à celui des 
naissances, situation qui se confirme par rapport à la  période 1990-1999.  
Par conséquent, la croissance de la population des ménages estim®e dôapr¯s lôestimation de la Taxe 
dôHabitation de 2006, ne trouve pas son origine dans un excédent naturel mais plutôt dans des apports 
migratoires suffisants pour compenser le solde naturel négatif.  
 

Source : INSEE 
Soldes naturels cumulés 

1990-1999 
Soldes naturels cumulés 

1999-2005 

Crozon -170 -201 

Camaret-sur-Mer -265 -187 

Telgruc-sur-Mer 11 -66 

Landévennec -3 -29 

Argol 48 -5 

Roscanvel 47 -3 

Lanvéoc 19 76 

CCPC -313 -415 
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Structure comparée de la population par âge en 1999
source: INSEE
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1.3 Une structure par âge vieillissante 

 
 
 

 
 
En 1999, le profil de la population 
de la CCPC apparaît plus âgé que 
celui du Finistère. Le poids des 
plus de 60 ans est de 31,5 % 
contre 24,6 % dans le 
d®partement. A lôinverse, les 
jeunes adultes et les enfants sont 
proportionnellement moins 
nombreux.  
Cette tendance sôest accentu®e 
depuis 1990 avec un recul des 
jeunes générations puisque le 
renouvellement des familles a été 
insuffisant. En parallèle, le poids 
des retraités progresse, 
accentuant le phénomène du 
vieillissement. 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
Lôindice de jeunesse2 permet de mesurer le dynamisme démographique.  
Il est de 0,67 en 1999. Ainsi pour 100 personnes de plus de 60 ans, la 
CCPC compte 67 jeunes de moins de 20 ans. Côest le ratio le plus faible 
du Pays de Brest. Le vieillissement de la population de lôensemble des 
communes se traduit par la diminution de lôindice de jeunesse, pass® de 
0,84 en 1990 à 0,67 en 1999. Cet indice est nettement inférieur à celui 
du Finistère (0,96) et surtout celui de la France (1,15).  
 
Seule la commune de Lanvéoc possède un indice supérieur à 1 en 1990 
et 1999. Ce taux résulte de la pr®sence des militaires venus sôinstaller en 
famille dans la commune. Pour les autres communes, les indices 
sô®chelonnent de 0,31 à Landévennec à 0,73 à Crozon. Cependant, les 
indices de jeunesse des communes de Crozon et Camaret-sur-Mer sont 
¨ relativiser compte tenu de lôexistence, sur ces deux communes, 
dô®tablissement dôh®bergement pour personnes ©gées. 

                                                 
2 Rapport entre la population âgée de moins de 20 ans et la population âgée de plus de 60 ans 

 0-19 ans 20-39 ans 40-59 ans 60-74 ans 
plus de 
75 ans 

Effectifs 1999 3 341 3 727 3 762 3 155 1 831 

Taux dõ®volution -1,4 % -1,4 % 0,4 % 0,7 % 1,9 % 

Répartition 1999 21,1 % 23,6 % 23,8 % 19,9 % 11,6 % 

Finistère 1999 23,6 % 26,5 % 25,2 % 15,6 % 9 % 

France 1999 24,6 % 28,1 % 26,0 % 13,6 % 7,7 % 

 1990 1999 

Argol 0,52 0,72 

Camaret-sur-Mer 0,72 0,50 

Crozon 0,98 0,73 

Landévennec 0,26 0,31 

Lanvéoc 1,68 1,19 

Roscanvel 0,46 0,43 

Telgruc-sur-Mer 0,62 0,58 

CCPC 0,84 0,67 

Finistère 1,12 0,96 

France 1,33 1,15 

Structure par âge de la population de la CCPC 
Source : INSEE 

Indice de jeunesse 
Source : INSEE 
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Dans les communes de Camaret-sur-Mer, Crozon et dans une moindre mesure Roscanvel et Telgruc-sur-Mer, 
le phénomène du vieillissement sôaccentue entre les deux recensements. Argol a vu le poids des plus de 60 
ans diminuer et a amélioré son indice de jeunesse (de 0,52 à 0,72). Landévennec a connu également une 
augmentation de celui-ci (0,26 à 0,31) mais la situation reste «préoccupante» puisque lôindice est le plus faible 
de la CCPC.  
 

Le vieillissement de la population est une des principales caractéristiques démographiques de ce territoire. Il 
résulte de deux facteurs. Dôune part, un vieillissement naturel de la population d®j¨ pr®sente depuis une 
dizaine dôann®es. Dôautre part, il est accentu® par une migration de n®o-retraités qui reviennent pour certains, 
sôinstaller dans leur commune natale. Actuellement, les personnes de plus de 60 ans représenteent plus dôun 
tiers de la population de la presquô´le de Crozon, taux nettement supérieur aux autres territoires du Pays de 
Brest.  
Les conséquences de ce vieillissement sont multiples : 
- une réduction du nombre de personnes par ménage,  
- des personnes âgées qui se retrouvent souvent seules dans un logement trop grand et inadapté à leurs 
besoins, 
- une demande grandissante en mati¯re de services et dôhébergements spécifiques destinés à cette 
population. 
 

 
 

 

 
 
 
 
A lô®chelle du Pays de Brest, le 
processus du vieillissement 
concerne surtout la presquô´le de 
Crozon. Ainsi, en 1999, hormis 
Lanvéoc, le poids des plus de 70 
ans représente plus de 15,5 % de la 
population de chaque commune, 
contre 11,5 % en moyenne pour le 
Pays de Brest. 
Cette tendance est corroborée en 
2003 par les données Filocom, qui 
indiquent que lôâge médian est de 
63 ans chez les propriétaires-
occupants, catégorie qui représente 
73 % de la population résidente. 
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1.4 Une augmentation du nombre de ménages accompagn®e dõune r®duction de leur 
taille 
 

1.4.1 - Un nombre de ménages en hausse 
 

Nombre de ménages entre 1982 et 2004 
Source : INSEE et Taxe dôHabitation ï DGI 

 
 

CCPC 
 

1982 1990 1999 
2006 

(selon la TH) 

Taux d'évolution annuel (en % par an) 

1982-1990 1990-1999 1999-2006 

Nombre de ménages 5 826 6 418 6 854 7 449 1,22 % 0,73 % 1,20 % 

 

Durant la période 1999-2004, la croissance du nombre de ménages3 est de 1,20 % par an sur lôensemble du 
territoire. Elle est plus élevée que le taux annuel de la période précédente qui atteignait 0,73 % par an et 
retrouve le niveau quôelle affichait durant les ann®es 1980. 
Cette hausse constitue une tendance d®mographique importante qui sôop¯re ¨ lô®chelle nationale et à laquelle 
les communes de la presquô´le nô®chappent pas : le desserrement des ménages4. 
 

1.4.2 - Une prédominance des petits ménages 
 

Lôaugmentation du nombre de m®nages sôest traduite par une hausse du nombre de petits ménages, 
compos®s dôune ou deux personnes.  
 

Répartition des ménages selon le nombre de personnes en 1999 

CCPC
source : INSEE

34,4% 33,7%

5,6%

1,4%

11,8%
13,1%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

 1 personne 2 personnes 3 personnes 4 personnes 5 personnes 6 personnes ou

plus

CCPC

Département

 
 
Le vieillissement démographique, se caractérise en 1999 par une proportion élevée de personnes isolées et 
de celles vivant en couple. La part des ménages constitués de trois personnes et plus, correspondant aux 
familles avec au moins un enfant, est nettement inférieure à la moyenne départementale. 

                                                 
3 Le m®nage d®signe les occupants dôune m°me r®sidence principale sans que ces personnes ne soient n®cessairement unies par 
un lien de parenté, un ménage peut correspondre à une personne.  
4 Le desserrement résulte de la décohabitation définie comme le moment où une personne quitte un ménage pour en former un 
autre. Les deux principales formes de décohabitation sont la d®cohabitation juv®nile (un jeune quitte ses parents) et lô®clatement 
familial cons®cutif ¨ la s®paration dôun couple. 
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Composition des ménages 
Source : INSEE 

 

CCPC 1 pers 2 pers 3 pers 4 pers 5 pers 6 pers ou plus 

1990 1 938 1 973 919 958 475 155 

1999 2 360 2 311 895 810 383 95 

Solde 422 338 -24 -148 -92 -60 

Variation en % par an 2,21 % 1,77 % -0,29 % -1,85 % -2,36 % -5,29 % 

 

Entre 1990 et 1999, ce sont les m®nages constitu®s dôune personne (+2,21 % par an) ou de deux personnes 
(+1,77 % par an) qui ont vu leur nombre le plus augmenter. Les familles surtout les plus nombreuses se sont 
amenuisées relativement rapidement. 
 
Il est intéressant de voir lô®volution du nombre de m®nages entre 1999 et 2004-2006 dans les communes 
recensées. Lôinterpr®tation des données de lôINSEE indique une augmentation du nombre de ménages dans 
toutes les communes sauf à Landévennec :  

- Camaret-sur-Mer : 1,8 % (+ 23 ménages) 
- Lanvéoc :               7,6 % (+ 54 ménages) 
- Roscanvel :           8,7 % (+ 33 ménages) 
- Landévennec :      0 % (nombre de ménages stable) 

De plus, dans les quatre communes, cette augmentation du nombre de ménages sôest également 
accompagn®e dôune diminution de leur taille. 
 

1.4.3 - Une diminution de la taille moyenne des ménages  
 
De 1982 à 1999, la taille moyenne des ménages (nombre moyen des occupants par résidence principale) est 
continuellement inf®rieure ¨ lôindice d®partemental. Mais le rythme de diminution nôy est pas plus marqu® 
entre 1990 et 1999 quôentre 1982 et 1990. En 1999, la taille moyenne des m®nages de la CCPC est de 2,25 
contre 2,32 ̈  lô®chelle d®partementale.  
 
 

Evolution de la taille moyenne des 

ménages entre 1982 et 1999
source : INSEE
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Evolution de la taille moyenne des ménages par commune entre 1982 et 2004-2006 
Source : INSEE 

 
 

 1982 1990 1999 2004 2006 

Argol 2,72 2,60 2,52   

Camaret sur mer  2,69 2,35 2,06 2,0  

Crozon 2,70 2,48 2,26   

Landévennec 2,38 2,13 2,05  2,0 

Lanvéoc  2,91 2,74 2,47 2,4  

Roscanvel  2,36 2,18 2,06 2,3  

Telgruc sur Mer 2,81 2,54 2,35   

CCPC 2,71 2,47 2,25   

 

 
 
 
 
 
En 1999, Lanvéoc, Telgruc-sur-Mer et Argol affichent les tailles moyennes de ménages les plus élevées de la 
CCPC. A lôinverse, les communes de Landévennec, Camaret-sur-Mer et Roscanvel sont celles où les familles 
sont les moins représentées. Toutefois, il faut noter quôen 2004, Roscanvel affiche une taille moyenne des 
ménages de 2,3 contre 2,06 en 1999, gr©ce ¨ lôarriv®e de nouvelles familles.  
 

Taux d'évolution annuel  

 
1982-1990 1990-1999 

CCPC -1,16 % -1,02 % 

Finistère -1,03 % -1,02 % 
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1.5 Evolution des effectifs scolaires : hausse récente en élémentaire 
 
Le territoire compte six écoles élémentaires publiques situées à Argol, Crozon, Camaret-sur-Mer, Lanvéoc, 
Roscanvel et Telgruc-sur-Mer et une école privée à Crozon. Il dispose également de trois collèges : un 
établissement public et privé à Crozon et un établissement public à Camaret-sur-Mer.  
 

Evolution des effectifs scolaires des 

établissements publics et privés de la CCPC
source : Académie de Rennes
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1.5.1 Une augmentation des effectifs en élémentaire depuis 2003 
 
Après une baisse générale des effectifs entre 2001 et 2003, une amélioration se dessine avec un 
accroissement de 90 élèves entre les rentrées de 2003 et 2006. Lô®volution des effectifs scolaires des 
établissements est la suivante : 
- lô®cole primaire publique de Crozon enregistre une baisse de ses effectifs avec une perte de 40 élèves entre 
2001 et 2006 lorsque parall¯lement lô®cole priv®e Diwan gagne environ 25 élèves supplémentaires.  
- dans les communes voisines de Camaret-sur-Mer, Lanvéoc et Telgruc-sur-Mer, les effectifs sont en hausse 
avec des gains situés entre une dizaine et une vingtaine dôenfants. Ce ph®nom¯ne correspond probablement 
¨ lôarriv®e r®cente de nouveaux arrivants. 
- lô®cole publique dôArgol a perdu une dizaine dôenfants. 
- celle de Roscanvel affiche des effectifs stables durant cette période. 
 

1.5.2 Un nombre dô®l¯ves en recul dans les collèges 
 
Globalement depuis 2002, les coll¯ges de la presquô´le font face à une chute des effectifs : une petite 
quarantaine dô®l¯ves en moins en quatre ans, passant dôun total de 724 à 687 collégiens. Ce phénomène lié à 
la d®mographie est enregistr® dôune mani¯re globale en France. Seul, le collège public de Crozon affiche des 
effectifs stables. Toutefois, on peut penser que lôam®lioration de la situation en primaire devrait se répercuter 
dans les prochaines années dans les collèges.  
Au regard du nombre dôhabitants de la CCPC, ces ®quipements r®pondent largement aux besoins de la 
population. A titre de comparaison, la Communauté de Communes de Plabennec et des Abers, qui est deux 
fois plus peuplée (33 814 habitants en 1999), ne dispose que dôun seul coll¯ge pour 13 communes.  
Par ailleurs, la pérennité de ces établissements dépend du nombre dô®l¯ves inscrits, or le diagnostic a montré 
un solde naturel déficient et un vieillissement accentué de la population. Les élus soulignent déjà la difficulté 
de maintenir lôouverture du coll¯ge de Camaret-sur-Mer par manque dôeffectifs. Une r®flexion sur le maintien 
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de ces établissements semble nécessaire. La solution consistera peut-être à réaliser un regroupement 
®ventuel des unit®s dôenseignement. Cette possibilit® est actuellement étudiée en coopération avec le Conseil 
Général du Finistère, propriétaire des terrains et des bâtiments des collèges publics. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

DEMOGRAPHIE 
A reteniré 

 
- Une configuration de presquô´le qui ç isole » le territoire du reste du Pays de Brest 
- Une accélération récente de la croissance démographique depuis 1999, gr©ce ¨ lôarriv®e de nouveaux 
résidents  
- Une population au caractère vieillissant, renforcée par un solde naturel négatif et des apports migratoires 
insuffisants jusquôen 1999 
- Une augmentation du nombre de petits ménages, synonyme du vieillissement 
- Une évolution à la hausse des effectifs élémentaires  
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2. Contexte socio-économique 
 
 

2.1 Un emploi qui sõ®rode entre 1990 et 1999 
 

En 1999, la CCPC compte 5 733 emplois. Deux p¹les dôemplois sont particuli¯rement d®velopp®s : Crozon 
avec 2 606 emplois et Lanvéoc avec 1 842 emplois. Lôimportant dispositif militaire (Ecole navale et base 
aéronavale) apporte la majorité des emplois à Lanvéoc et une part non négligeable à Crozon. 
 
 

2606

1842

597

337
161 116 74

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

Cro
zo

n

La
nv

éoc

Cam
are

t-s
ur

-m
er

Tel
gr

uc
-s

ur
-m

er

Rosc
an

ve
l

Arg
ol

La
nd

év
en

nec

Emploi au lieu de travail en 1999
source : INSEE

 
 

 
Au cours de la décennie 1990, la CCPC a enregistré une progression de 7 % du nombre dôemplois. 
Cependant, cette augmentation est principalement due à un nouveau mode de comptage. En effet, depuis 
1999, le recensement du nombre dôactifs int¯gre les militaires qui ®taient comptabilis®s précédemment comme 
actifs à Brest. Ainsi Lanvéoc (+56 %) et Roscanvel (+39 %) connaissent une augmentation importante de leur 
nombre dôemplois. Mais pour les autres communes de la CCPC, le nombre dôemplois diminue, notamment à 
Camaret-sur-Mer qui enregistre une baisse de 12 % (-79 emplois).  
Globalement, on peut supposer que le nombre dõemplois de la CCPC, autres que militaires, a diminué 
entre 1990 et 1999. Cette baisse peut être reli®e ¨ la faible proportion dôactifs que compte la presquô´le de 
Crozon. 



 

2.2 Des migrations domicile-travail limitées 
 
En 1999, la presquô´le compte 5 986 actifs dont 5 154 actifs occupés. Ils sont 77 % à travailler et résider 
dans la presquô´le dont plus de la moitié (57 %) occupe un emploi à proximité immédiate de leur lieu de 
résidence. Contrairement au reste du Pays de Brest, les habitants de la CCPC sont donc peu 
concernés par les migrations domicile-travail. 
 

 
 
Mais pour les migrations pendulaires qui sôeffectuent, elles se font surtout à destination des communes 
de BMO qui concentrent à elles seules 70 % de lôemploi du Pays de Brest.  
En 1999, 1 200 personnes font quotidiennement la navette entre la presquô´le de Crozon et 
lôagglom®ration brestoise, dont 914 actifs entrants et 310 actifs sortants.  
De plus, la situation g®ographique de la presquô´le induit des ®changes importants avec le Pays de 
Quimper-Cornouaille puisque 745 personnes sôy rendent chaque jour.  
 
Au total, ce sont 1 483 non résidents qui viennent quotidiennement dans la presquô´le de Crozon et 812 
actifs r®sidants qui travaillent ¨ lôext®rieur de  leur lieu de résidence.  
Malgré son caractère péninsulaire, ces données révèlent que le territoire est relativement attractif du 
point de vue économique. Ainsi, la CCPC ne fonctionne pas comme un modèle périurbain classique, 
mais plutôt comme un pourvoyeur dôactivité «indépendant».  

Source : INSEE 1999 
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2.3  Une ®volution favorable de lõemploi salarié privé depuis 2000 
 

En 1999, lôemploi salari® priv®, qui représente 22 ,6 % de lôemploi total, connaît une croissance 
importante de ses effectifs notamment entre 2000 et 2006. Corrélée à la tendance observée ̈  lô®chelle 
du Finistère, le rythme de croissance de la CCPC est même supérieur à celui du reste du département 
à compter de 2002. 
 

Evolution du nombre d'emplois salariés privés entre 1993 et 2006 

Base 100 en 1993 
source : UNEDIC, situation au 31 décembre 
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Hormis Land®vennec, toutes les communes ont enregistr® une hausse de lôemploi salari® priv® entre 
1998 et 2006. Au total ce sont 443 cr®ations dôemplois qui ont vu le jour en huit ans.  
 
 

Nombre dõemplois salari®s priv®s en 1998 et 2006 
Source : UNEDIC 

 

 31-12-1998 
31-12-2006  
(provisoire) 

Variation 
1998-2006 

Argol 23 50 27 

Camaret sur mer 221 237 16 

Crozon 746 1 027 281 

Landévennec 14 12 -2 

Lanvéoc 188 209 21 

Roscanvel 2 4 2 

Telgruc-sur-mer 89 187 98 

CCPC 1 283 1 726 443 

Département 165 607 192 360 26 753 
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2.4  Un développement économique tourné essentiellement vers le tourisme et 
lõ®conomie résidentielle 
 

 

Répartition de l'emploi par secteur d'activité économique en 1999
Source INSEE
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2.4.1 Un secteur primaire en déclin  
 
En 1999, le secteur primaire (agriculture et pêche) ne représente que 6 % de la totalit® de lôemploi du 
territoire, contre 12 % pour le Pays de Brest. Le secteur agricole, en perte de vitesse, connaît ainsi une 
diminution importante du nombre dôexploitations.  
 

2.4.2 Un secteur secondaire limité  
 
En 1999, lôindustrie constitue 7 % de lôemploi presquô´lien. En 2002, selon lôINSEE et la base de 
données SIRENE, 1 096 entreprises sont implantées dans la CCPC, dont plus de la moiti® nôemploie 
aucun salarié :  
- lôartisanat et le petit commerce sont tr¯s d®velopp®s puisque les ®tablissements de moins de 5 
salariés constituent 86 % de lôensemble des activit®s, 
- au contraire, les établissements de 10 à 19 salariés et ceux de plus de 20 salariés sont peu nombreux 
et représentent à peine 10 % de lôensemble des activit®s. 
Les emplois concernés sont généralement peu qualifiés et les revenus correspondants souvent 
insuffisants pour permettre à certains ménages, notamment les plus jeunes, dôacc®der ¨ la propri®t® sur 
la presquô´le. 
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2.4.3 Un secteur tertiaire développé 
 

Lôattractivit® de la presquô´le de Crozon et son isolement favorise le d®veloppement dôune activit® 
tertiaire de proximité. En 1999, selon lôINSEE ce secteur est majoritaire avec 72 % de lôemploi 
presquô´lien. En 2004, cette tendance se confirme, dôapr¯s lôINSEE et le fichier sur la connaissance 
locale de lôappareil productif, le secteur tertiaire constitue plus des deux tiers des emplois offerts sur le 
territoire tandis quôil repr®sente seulement 52 % de lôemploi ¨ lô®chelle du Pays de Brest hors BMO et 
68 % au sein de BMO.  
 
 

Emploi salarié en équivalent temps plein dans la CCPC en 2004 
(hors MSA, Défense Nationale et Intérim) 

Source : INSEE - Clap 2004 

Secteurs dôactivit® Nombre dôemplois Part 

Education, santé, action sociale 434 22,1% 

Commerce 415 21,2% 

Services aux particuliers 376 19,2% 

Administration 223 11,4% 

Construction 120 6,1% 

Services aux entreprises 108 5,5% 

Industries de biens dô®quipement 73 3,7% 

Transports 55 2,8% 

Industries agro-alimentaires 46 2,3% 

Activités financières 37 1,9% 

Activités immobilières 25 1,3% 

Industries de biens de consommation 19 1% 
Energie, industrie de biens intermédiaires, industrie automobile secret statistique  

Total 1 957 100% 

 

¶ Le poids du secteur public 
 
En 2004, les parts de lô®ducation, la sant®, lôaction sociale et des services aux particuliers sont 
majoritaires avec 41,3 % de lôemploi salari® public et priv®. Compte tenu du vieillissement de la 
population et de lôinstallation croissante de retrait®s dans les communes de la CCPC, les services de 
santé sont un secteur non n®gligeable m°me sôils semblent insuffisants. Les communes de Roscanvel 
et dôArgol disposent uniquement de soins infirmiers et lôh¹pital local de Crozon ne permettra pas à 
terme de répondre en totalité à la demande croissante en matière de santé. 
 

¶ Une offre en équipements commerciaux très développée 
 
Le secteur commercial concentre 21,2 % de lôemploi salarié. Les communes de la presquô´le de Crozon 
proposent une offre commerciale diversifiée, dans la moyenne du Pays de Brest.  
Ce développement commercial est lié : 
- au grand nombre de r®sidents de la presquô´le qui y travaillent et qui consomment sur place,  
- à lôactivit® touristique très développée qui subsiste au-delà de la période estivale. 
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¶ Loisirs et tourisme : moteurs du développement  
 
Le territoire de la presquô´le compte deux ports de plaisance, lôun à Morgat (Crozon) et lôautre ¨ 
Camaret-sur-Mer, deux cinémas, une piscine et quatre musées. Toutes les communes disposent 
dô®quipements de loisirs de çbaseè : terrain de football, terrain de tennis ou bibliothèque. 
 
La CCPC dispose également dôun grand nombre dô®quipements et de services à la personne liés aux 
loisirs et au tourisme. Elle se situe au-dessus de la moyenne du Pays de Brest. Ce taux dô®quipement 
sôexplique par :  
- son caract¯re p®ninsulaire, qui lôisole des autres territoires et qui la pousse ¨ se développer de 
manière « autosuffisante », 
- son attractivité touristique, qui nécessite un grand nombre de services pour répondre à une population 
multipliée par quatre en haute saison. 
 
Ainsi, lôactivit® touristique de la presquô´le a contribu® ¨ d®velopper une offre culturelle et de loisirs non 
négligeable malgré un nombre dôhabitants réduit. 
 
La vocation touristique du territoire est indéniable et lô®quipement touristique est supérieur aux autres 
Communautés de Communes du Pays de Brest. 
 
 

 
 
Le territoire dispose dôune large 
gamme dôh®bergement ¨ vocation 
touristique. En 2007, le Comité 
Départemental du Tourisme 
dénombre 29 161 lits touristiques, 
comprenant lôhébergement 
marchand et les résidences 
secondaires. Crozon est dôailleurs 
la commune du Pays de Brest qui 
en offre le plus grand nombre avec 
14 277 unités. 
Au sein de ce secteur, la location 
saisonnière est bien développée. 
De nombreux non professionnels 
profitent aussi de ce créneau pour 
louer leur maison meublée durant 
la saison estivale.  
Les autres modes dôh®bergement 
sont de bonne qualité (sept 
campings dôun classement 
supérieur ou égal à 3 étoiles).   
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2.5 Une population active vieillissante 

 
En 1999, la CCPC compte 5 946 actifs soit 38 % de la population totale. De plus, leur nombre nôa 
pratiquement pas augmenté depuis 1982 (+1,6 %), alors que lôensemble du Pays de Brest connaît une 
progression de 15,4 %. 
 
 

Composition de la population par âge et par sexe en 1990 et 1999

source : INSEE
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Entre 1990 et 1999, la population active se caractérise par : 
- une progression de la population active féminine (+12,1 %)  
- une diminution importante du nombre dôactifs masculins (-5,2 %), tandis que la population 

active augmente faiblement (1,1 %) dans lôensemble des communes.  
 

Ces tendances peuvent sôexpliquer par un vieillissement de la population et des actifs, supérieur à la 
moyenne. En effet, le nombre de jeunes actifs de moins de 25 ans a baissé de près de 32 %, et celui 
des actifs de 40 à 59 ans a augmenté seulement de 18 % entre 1990 et 1999. 
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2.6 Chômage et minima sociaux : une situation sociale qui sõam®liore mais qui 
reste fragile 
 

2.6.1 Le chômage 
 
¶ en 1999 

 
Selon lôINSEE, lors du recensement général de 1999, la part des chômeurs représente 13 % de la 
population active de la CCPC soit 830 actifs concernés. Elle se situe au-dessus de la moyenne du Pays 
de Brest hors BMO (8 %). 
Durant la période 1990-1999, le nombre de demandeurs dôemploi a diminué de près de 5 % ¨ lô®chelle 
intercommunale, contre seulement 2% pour le Pays de Brest (hors BMO). Cette diminution du 
ch¹mage, entre 1990 et 1999, peut sôexpliquer dôune part par la baisse importante du nombre de jeunes 
de moins de 25 ans (-32 %) mais aussi par le manque de perspectives professionnelles qui poussent 
certains dôentre eux à quitter le territoire.  
 

Taux de chômage selon l'âge en 1990 et 1999
source : INSEE
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La situation de la CCPC de Crozon est unique ¨ lô®chelle du Pays de Brest. Non seulement la 
population active est minoritaire (38 % de la population totale en 1999), mais en plus elle affiche un taux 
de chômage important. 
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Selon les communes, le taux de chômage connaît des disparités. En 1999, il atteint 10 % à Argol, 
Landévennec et Telgruc-sur-Mer et 15 % à Camaret-sur-Mer voire même 17 % à Roscanvel. 
Ces différences sôexpliquent pour partie par la position g®ographique des communes. Situ®es ¨ lôest de 
la presquôîle, Argol, Telgruc-sur-Mer et Landévennec sont plus accessibles, facilitant ainsi les migrations 
domicile-travail vers dôautres p¹les dôemploi. Les possibilit®s dôemploi sont donc plus ®lev®es et le taux 
de ch¹mage r®duit. ê lôinverse, Roscanvel ®tant la commune la plus enclavée, sa localisation limite la 
mobilité des actifs. 
 

 
 
Dôapr¯s les recensements de 2004 et 2006, le taux de chômage des communes recensées diminue, à 
lôexception de celui de Camaret-sur-Mer. Les situations sont contrastées : Lanvéoc (-4,8 points) et 
Roscanvel (-2,5 points) connaissent une baisse importante du nombre de chômeurs, mais Camaret-sur-
Mer enregistre une hausse de 1,4 point avec 16,5 % de chômeurs en 2004. 
 
 

Taux de chômage en 1999 et  2004-2006 
Source : INSEE 

 

Communes 
recensées 

Taux de chômage  
1999 

Taux de chômage  
(2004-2006) 

Camaret-sur-Mer 15,1 % 16,5 % 

Roscanvel 17,2 % 14,7 % 

Lanvéoc 12,7 % 7,9 % 

Landévennec  12,0 % 9,9 % 
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¶ en 2006  
 

En 2006, lôANPE recense 560 demandeurs dôemploi en fin de mois, de cat®gorie 15, qui résident dans la 
CCPC, dont plus de la moitié sont domiciliés à Crozon et 16 % à Camaret-sur-Mer. 

 
Demandeurs dõemploi de cat®gorie 1 en 2006 

Source : ANPE 
 

Communes Effectifs Part 

Crozon 302 53,9 % 

Camaret-sur-Mer 90 16,1 % 

Telgruc-sur-Mer 51 9,1 % 

Lanvéoc 49 8,8 % 

Argol 30 5,3 % 

Roscanvel 26 4,6 % 

Landévennec 12 2,2 % 

CCPC 560 100 % 

 
 

Répartiton par âge et par commune des chômeurs de catgéorie 1 en 2006 
source : ANPE
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Les communes de Landévennec, Lanvéoc et Roscanvel sont non renseignées pour des raisons de 
secret statistique. 
Comme en 1999, le chômage des jeunes affecte sensiblement le territoire. A ce titre, Camaret-sur-Mer 
est  la commune la plus touchée avec 28 % des chômeurs de catégorie 1, âgés de moins de 25 ans. Ce 
ph®nom¯ne sôexplique en partie par le fait que la CCPC concentre le plus fort taux de jeunes sans 
qualification du Pays de Brest (données Compas de 2005)6. 
Par ailleurs, le chômage des actifs proches de la retraite est également problématique. A Argol, 20 % 
des ch¹meurs sont ©g®s de plus de 50 ans. Il sôagit essentiellement de femmes et de ch¹meurs de 
longue durée.  

                                                 
5 Les demandeurs d'emploi sont classés en huit catégories, selon la nature de l'emploi qu'ils recherchent et leur disponibilité. 
La catégorie n°1 correspond aux demandeurs dôemploi ¨ la recherche dôun Contrat ¨ Dur®e Ind®termin®e ¨ temps plein, 
nôayant eu aucune activité au cours du dernier mois ou ayant eu une activit® dôune dur®e nôexc®dant pas 78 heures.  
6 çTerritoire dôAction Sociale de Landerneau-Crozon ï synthèse des problématiques sociales» Conseil général du Finistère, 
décembre 2005 
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2.6.2 Bénéficiaires des minima sociaux7 
 

Depuis ces trois dernières années le nombre de Rmistes reste stable dans la CCPC, ils sont environ 
270 en 2005.  
 

Nombre de Rmistes 
(au 1er janvier 2005) 

% de Rmistes  
dans la population locale 

CCPC 1,3 % 

Pays de Brest 1,3 % 

Finistère 1,52 % 

Bretagne 1,06 % 

 
 
 
A lô®chelle du territoire, la part de personnes en situation précaire qui bénéficie du RMI est équivalente 
à celle du Pays de Brest. Ce chiffre nôest pas alarmant car il est plus rare de voir de forts taux de 
précarité dans les territoires ruraux tels que la presquô´le de Crozon, quôau sein des grandes 
agglomérations. Cependant cette précarité existe et il est nécessaire de la prendre en compte, en 
particulier dans un territoire où il est difficile de se loger.  
 
De plus, la CCPC présente une proportion relativement élevée dôallocataires de la CAF sous le seuil de 
bas revenus, ils sont 26 % dôentre eux ¨ percevoir moins de 738,9 ú par mois (niveau par unité de 
consommation).  Avec la Communauté de Communes de lôAulne Maritime, le territoire se positionne 
parmi ceux du Pays de Brest les plus affectés par cette précarité.  
 

 
 

                                                 
7 Les minima sociaux regroupent les allocations de type RMI, Allocation Adultes Handicapés et Allocation Parent Isolé. 

Bénéficiares du RMI en 2005
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2.7  Catégories socio-professionnelles et revenus des ménages 
 
 

2.7.1 Une structure socio-professionnelle dominée par les retraités 
 
 
Concernant les catégories socio-
professionnelles, le profil de la population 
de la CCPC se distingue de celui des 
autres territoires du Pays de Brest. Ainsi le 
nombre de retraités y est beaucoup plus 
élevé en 1999. Ils sont 5 294 et 
représentent le tiers de la population. Ce 
nombre nôa dôailleurs cess® dôaugmenter 
entre 1990 et 1999 (+13 %).  
Les catégories socioprofessionnelles les 
plus représentées sont les artisans- 
commerçants et les employés. Ce 
ph®nom¯ne peut sôexpliquer par 
lôimportance du secteur de lôh¹tellerie et de 
la restauration qui constitue près de 15 % 
de lôensemble des entreprises du territoire. 
 
 
 

Au contraire, la petite taille des entreprises et la faible présence industrielle entraîne une sous-
repr®sentation des ouvriers, des professions interm®diaires (techniciens, agents de ma´triseé) ainsi 
que des cadres supérieurs.  

 

2.7.2 Des conditions dôemploi moins favorables que dans le reste du Pays de Brest 
 
 
 
Les emplois de la Défense nationale 
relevant du secteur de la fonction publique 
et les activités liées au tourisme (emploi 
généré par la restauration, lôh®bergement, 
le loisir et les commerces,...) prédominent.   
Les actifs en Contrat à Durée Indéterminée 
sont majoritaires (30 % à temps complet et 
11 % à temps partiel). Ces taux restent  
inférieurs à la moyenne du Pays de Brest. 
Les actifs en Contrat à Durée Déterminée 
représentent 12 % de la population active, 
taux supérieur à celui du Pays de Brest. 
Cette tendance peut sôexpliquer par le r¹le 
important du tourisme qui a très souvent 
recours aux emplois saisonniers. 
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2.7.3 Un revenu fiscal médian des ménages «dans la moyenne» des territoires voisins 
 

Il existe des différences de revenus fiscaux médians8 entre les différentes intercommunalités du Pays 
de Brest. ê lôexception de certaines communes littorales, plus on sô®loigne de Brest, plus le revenu 
fiscal par habitant diminue. 
 
 

Revenus fiscaux médians des ménages par UC en 2004
source : DGI
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En 2004, le revenu fiscal médian de la CCPC par unité de consommation9 sô®lève à 15 166 ú. Cette 
moyenne est inférieure à celles de BMO (16 021 ú) et du Pays de Brest (16 005 ú). Cette relative 
faiblesse des revenus fiscaux est en partie liée aux fortes proportions de retraités et actifs agricoles 
dont les revenus ont été affectés par les difficultés économiques de ce secteur, mais également à la 
faible représentation des cadres supérieurs parmi la population. 
Cependant, ces données ne prennent pas en compte les revenus des propriétaires de résidences 
secondaires qui jouent un r¹le pr®pond®rant dans lô®conomie de la presquô´le de Crozon. 
 
 

 

 
 
 
 

                                                 
8
 Le revenu fiscal par unité de consommation (UC) présente l'avantage de relativiser le niveau de revenu par rapport à la 

composition du ménage fiscal. Par rapport au revenu d'une personne, il permet de prendre en compte les économies 
d'échelle résultant de la vie en groupe. Le revenu exprimé par UC devient un revenu par équivalent adulte, comparable d'un 
lieu à un autre et entre ménages de compositions différentes. Le nombre d'UC d'un ménage est évalué selon la définition 
utilisée par l'INSEE et par EUROSTAT : le premier adulte du ménage compte pour 1 UC ; les autres personnes de 14 ans ou 
plus comptent chacune pour 0,5 UC ;  les enfants de moins de 14 ans comptent chacun pour 0,3 UC. 
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Globalement ¨ lô®chelle du Finist¯re, en 2004, les niveaux de revenus de Crozon, Roscanvel et Telgruc-
sur-Mer sont comparables à ceux observés dans les secteurs périurbains de Brest, Morlaix ou Quimper 
(entre 15 500 et 17 000 ú). Au contraire, Camaret-sur-Mer, Lanvéoc, Landévennec et surtout Argol 
affichent des revenus médians compris entre 12 500 à 15 500 ú, ¨ lôimage de ceux du Centre-Finistère. 
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Entre 2000 et 2004, le revenu fiscal médian a progressé de 14,3 % ̈  lô®chelle de la CCPC. Quelques 
communes ont enregistré une forte progression : Crozon (+7,3 %), Lanvéoc (+6,9 %) et Telgruc-sur-Mer 
qui enregistre la hausse la plus importante de la CCPC (+9,1 %). Ce sont ces mêmes communes qui 
affichent les revenus médians les plus élevés en 2004. Ces hausses r®sultent probablement de lôarriv®e 
récente de nouveaux résidents dont les revenus sont sup®rieurs ¨ ceux des presquô´liens.  
 

Evolution des revenus fiscaux médians par unité de consommation en euros constants de 2000 à 2004 
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2.8 Une faible motorisation  
 
La relative faiblesse des niveaux de revenus des m®nages de la presquô´le explique pour partie le taux 
non négligeable de non-motorisation enregistr® ¨ lô®chelle intercommunale : 13,1% des ménages ne 
disposent pas de voiture en 1999. Cette faible mobilité est également à mettre en relation avec le 
phénomène de vieillissement que connaît le territoire.  
 

Part des m®nages disposant au moins dõune voiture (en %) 
source : INSEE 

 1999 2004 

Argol 95,1  

Crozon 93,5  

Telgruc-sur-Mer 93,1  

Lanvéoc 86,2 88,1 

Roscanvel 85,8 88,9 

Landévennec 80 85,5 

Camaret-sur-Mer 74,7 78,3 

CCPC 86,9   

 
En 1999, Argol, Crozon et Telgruc-sur-Mer sont les communes dans lesquelles les parts de ménages 
motorisés sont les plus élevées, supérieures à 93%. Camaret-sur-Mer, situ®e ¨ lôextr®mit® de la 
presquô´le, affiche quant ¨ elle la part la plus faible (74,7%).  
Ce constat met aussi en exergue lôinsuffisance des r®seaux et dispositifs de transports collectifs qui 
pénalise les populations les plus précarisés et constitue un frein à leur insertion sociale et 
professionnelle.  

CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 
A reteniré 

 
- Une r®duction de lôemploi entre 1990-1999 
- Un emploi salarié privé en hausse depuis 2000 
- Lôéconomie résidentielle : pilier du développement économique  
- Une population active en baisse, qui vieillit  
- Un chômage qui diminue dans les communes recensées dernièrement 

- Un revenu médian inférieur à celui du Pays de Brest 
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3. Parc de logements 

 
 

3.1 Structure du parc en 1999 

 
3.1.1 Un développement de lôhabitat qui profite essentiellement aux résidences secondaires 
 
En 1999, la CCPC  compte 11 194 logements. Entre 1990 et 1999, le parc de logements sôest accru de 
0,87 % par an, ce rythme est inf®rieur ¨ celui enregistr® ¨ lô®chelle du Finist¯re (1,10 %). 
Ce développement a profité essentiellement aux résidences secondaires (+1,35% par an) et dans une 
moindre mesure aux résidences principales (+0,73 % par an). En 1999, le parc de résidences 
secondaires représente 31,4 % des logements de la CCPC, taux le plus élevé des territoires 
intercommunaux du Finistère. En 9 ans, elles ont augment® de 300 unit®s traduisant ainsi, lôattractivit® 
croissante du territoire en tant que destination privilégiée pour les vacances. 
Le taux de vacance est de 6,7 % en 1999, en légère baisse depuis 1990 (-0,2 point). Ce niveau permet 
au marché de fonctionner normalement sans être sous tension.   
 

Parc de logements 
Source : INSEE, TH 

 

  
CCPC Finistère 

INSEE 1990 INSEE 1999 TH 2006 INSEE 1999 

 Résidences principales 6 418 62 % 6 854 61,2 % 7 449 81,8 % 

 Résidences secondaires  
 et logements occasionnels 

3 117 30,1 % 3 516 31,4 % 3 814 11,8 % 

 Logements vacants 712 6,9 % 748 6,7 %  5,8 % 

 Total  10 359  11 194    

 
 

 
Taux d'évolution annuel 1990-1999 

Source : INSEE 
 

 
Total des 

 logements 
Résidences 
 principales 

Résidences  
secondaires 

Logements 
 vacants 

CCPC 0,87 % 0,73 % 1,35 % 0,55 % 

Finistère 1,10 % 1,17 % 1,38 % -1,40 % 
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3.1.2 Des situations disparates selon les communes 
 

¶ Un essor de la résidence secondaireé  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A lô®chelle du Finist¯re, toutes les communes de la presquô´le se distinguent par des proportions de 
résidences secondaires très importantes, comparables à celles des communes du littoral sud et de 
certaines de la côte nord. Ce ph®nom¯ne sôest probablement accentué depuis 1999. 
 
Entre 1990 et 1999, le parc de résidences secondaires est en forte hausse à Argol (+3,22 % par an) et 
Camaret-sur-Mer (+2,07 % par an). Crozon (+1,59 % par an), Landévennec (+1,21 % par an) et 
Roscanvel (+0,81 % par an) ont enregistré des hausses moindres. A lôinverse, la commune de Telgruc-
sur-Mer, accuse une diminution (-1,70 % par an). Les disparités entre communes peuvent refléter des 
contrastes selon leur vocation touristique. Dôapr¯s les agents immobiliers rencontr®s, certaines 
communes sont davantage pris®es que dôautres. Ainsi, les communes du nord et de lôint®rieur de la 
presquô´le v®hiculent une image moins «vendeuses» du point de vue touristique.  
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Plus de la moitié du parc de résidences 
secondaires de la CCPC se situe dans 
la commune de Crozon. Elles 
représentent au sein du parc 
communal, un tiers des logements. 
La part des résidences secondaires sur 
lôensemble des logements varie selon 
les communes. A Roscanvel près de 
50  % des logements sont destinés à la 
résidence secondaire. Côest le taux le 
plus important des communes du Pays 
de Brest. En revanche à Lanvéoc où la 
présence des militaires est la plus forte, 
ce taux nôatteint que 16 %.  

 
Les r®sidences secondaires font lôobjet de trois usages distincts :  
- une utilisation fréquente durant les week-ends et les vacances scolaires, qui ne signifie pas 
nécessairement une installation définitive à moyen terme, 
- une utilisation très ponctuelle pouvant concerner des personnes ayant h®rit® dôun logement. Ces 
logements ne font pas toujours lôobjet dôun entretien suivi.  
- dôautre part, il existe des installations d®finitives de retrait®s, phénomène qui occasionne à terme une 
transformation des résidences secondaires en résidences principales. 
 
 
 

 

1999 (INSEE) 
Estimations 
2006 (TH) 

RS 
Résidences 
secondaires  
/ Parc total  

RS 

Roscanvel 385 49,3  % 408 

Landévennec 146 44,3  % 143 

Crozon 1 863 33,6  % 2 059 

Argol 149 31,2  % 90 

Camaret-sur-Mer 587 29,2  % 675 

Telgruc-sur-Mer 233 21 % 249 

Lanvéoc 153 16,1 % 190 

CCPC 3 516 31,4 % 3814 

Résidences secondaires dans  
le parc de logements en 1999 et 2006  

Source : INSE  et TH -DGI 
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é qui se traduit par une diminution de la vacance 
 
Le phénomène de la vacance10 trouve son origine dans plusieurs causes : 
- le marché est complètement saturé,  
- lôoffre ne correspond pas à la demande, 
- les biens, trop vétustes ne peuvent plus être habités, 
- les propriétaires trop âgés sont en maison de retraite, 
- des conflits dôh®ritage qui emp°chent la vente ou la location du logement.  
 
En 1999, Roscanvel affiche le taux de vacance le plus faible (1,8 %) mais dôautres communes, comme 
Telgruc-sur-Mer (8,9 %) et Lanvéoc (8,3 %) sont davantage touchées. 
En 2004 et 2006, les situations de vacance se confirment pour les communes recensées. Ainsi, le 
nombre de logements vacants est en recul dans toutes les communes, ¨ lôexception de Lanv®oc qui 
passe de 79 à 97 unités et de Landévennec qui enregistre un nombre stable de 18 logements. 
Camaret-sur-Mer et Roscanvel ont vu leur stock de logements vacants diminuer. Cette baisse 
sôexplique par les faibles disponibilités de foncier, notamment à Camaret-sur-Mer, qui obligent les 
acquéreurs de maisons à se rabattre sur le parc existant et à transformer les logements vacants en 
résidences principales ou secondaires.  
 

                                                 
10 Les logements vacants comprennent les logements ordinaires sans occupant, disponibles à la vente ou à la location, les 
logements neufs ou achevés mais non encore occupés à la date du recensement ainsi que les logements autres que les 
résidences secondaires, que les titulaires n'occupent pas à la date du recensement, en attente de règlement de succession, 
de liquidation judiciaire,... 

 

Nombre de 
 logements vacants  

1999 

Logements vacants/ 
Parc total  

1999 

Nombre de  
logements  

vacants 2004-2006 

Telgruc-sur-Mer 99 8,9 %  

Lanvéoc 79 8,3 % 97 

Argol 36 7,5 %  

Crozon 385 7 %  

Camaret-sur-Mer 117 5,8 % 79 

Landévennec 18 5,5 % 18 

Roscanvel 14 1,8 % 9 

CCPC 748 6,7 % - 

La vacance au sein du parc de logements en 1999 et 2004-2006 
Source : INSEE 
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3.2  Des propriétaires-occupants majoritaires  
 

 

 
 
Comme dans de nombreux 
territoires ruraux, la CCPC 
se caractérise par la 
prédominance des 
propriétaires-occupants au 
sein du parc (73 %). En 
1999, ce taux est dôailleurs 
supérieur à la moyenne 
enregistr®e ¨ lô®chelle du 
Finistère (66,7 %).  
A lôoppos®, la CCPC 
possède moins de 
logements locatifs que le 
territoire de référence.  
 

 
Ainsi, 13,1 % des locataires logent au sein du parc privé contre 19,7 % dans le reste du département. 
Quant aux locataires du parc social, ils sont 7,2  % et 10 % dans le Finistère.  
 
Ces faibles proportions limitent les possibilités de maintien sur place des décohabitants, des jeunes 
couples et de certaines familles, lesquels, compte tenu de leurs modestes ressources, ne peuvent pas 
toujours pr®tendre ¨ lôaccession ¨ la propri®t®. 
 
 
 

 
Le nombre de propriétaires-occupants est moins 
élevé que dans les autres communes du Pays de 
Brest. Cette tendance peut sôexpliquer en partie, par 
la présence importante du secteur militaire. Ainsi la 
proportion de logements attribués à titre gracieux 
(logements de fonction) est de 6,7 %, contre 3 % en 
moyenne pour le Pays de Brest et 3,6 % pour le 
d®partement. Toutefois, cette moyenne nôest pas 
représentative, car toutes les communes ne sont 
pas concernées par la présence des militaires. 
 

La proportion de locataires estimée dans la CCPC (20 %) est légèrement inférieure à la moyenne du 
Pays de Brest hors BMO. Néanmoins, le nombre de locataires a fortement progressé entre 1990 et 
1999 (+ 2,27 % par an).  
La part r®duite du nombre de locataires peut sôexpliquer par le fort pouvoir dôattraction touristique. En 
effet,  les propriétaires ont tendance à profiter de ce marché spéculatif et louent leur logement 
essentiellement en période estivale.  
Une partie du parc locatif est donc destinée ¨ lôactivit® touristique, perturbant ainsi le march® local 
notamment concernant la location de logements par les ménages modestes. 

 Propriétaires Locataires 

Crozon 2 292 669 

Camaret-sur-Mer 984 269 

Telgruc-sur-Mer 611 100 

Lanvéoc 459 224 

Roscanvel 302 66 

Argol 222 47 

Landévennec 136 16 

CCPC 5 006 1 391 

Statut d'occupation des résidences principales en 1999 
source : INSEE

73,0%

13,1%

7,2% 6,7%
3,6%

10,0%

19,7%

66,7%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

Propriétaires Locataires du parc privé Locataires du parc HLM Logés gratuitement

CCPC

Finistère

Statut dõoccupation des  
résidences principales en 1999 

Source : INSEE 
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3.3 Caractéristiques du parc de logement  

 
3.3.1 Un parc relativement récent 

 
Globalement, le parc de 
logements de la CCPC est 
assez r®cent puisquôen 1999, 
selon les données de 
lôINSEE, seulement 29 % des 
logements datent dôavant 
1949, soit un total de 3 247 
unités sur le territoire. Cette 
proportion est légèrement 
supérieure à celle du 
département (25,5 %), mais 
sensiblement inférieure à la 
moyenne de la France 
métropolitaine (35 %).  

 
Parallèlement, en 2003 les données Filocom indiquent un taux de 24 % de logements anciens qui 
datent dôavant 1948 contre 26 % pour le Finistère et 38% pour la France. 
 

Taux de logements construits avant 1949
source : INSEE

51,1%
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En 1999, selon les communes, la situation varie de 22,8 % de logements anciens à Camaret-sur-Mer à 
51,1 % à Argol.  
 
 
 
 
 
 

 
 

Répartition des logements par période de construction en 1999 
source : INSEE
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3.3.2 Une faible part de logements collectifs 
 
En 1999, on constate une pr®dominance de lôindividuel dans toutes les communes de la presquô´le : 
9838 logements individuels (88 %), contre seulement 1 356 logements collectifs (12 %). 
De plus, durant la période 1990-1999, le nombre de logements individuels a davantage progressé 
(+7 %) que celui des logements collectifs (+4,8 %), alors que dans le Pays de Brest, la tendance sôest 
inversée avec une progression de 12,3 % du nombre de logements individuels contre 14,7 % de 
collectifs. 
 

Résidences principales : individuel et collectif 
Source : INSEE 

 

 
Effectifs en 1999 

Taux dô®volution annuel 
1990-1999 (en % par an) 

Individuel Collectif Individuel Collectif 

Crozon 2 638 539 1,18 % -0,8 % 

Camaret-sur-Mer 1 075 120 -0,23 % 8,0 % 

Telgruc-sur-Mer 725 28 1,54 % -7,8 % 

Lanvéoc 599 100 0,81 % 2,2 % 

Roscanvel 369 8 1,49 % -4,4 % 

Argol 285 2 1,24 % -15,4 % 

Landévennec 159 4 0,80 % -6,0 % 

CCPC 5 850 801 0,92 % -0,1 % 

 
Entre 1990 et 1999, le nombre total de maisons situées dans la presquô´le a augmenté de 464 unités 
soit une hausse de 8,6 % par an. Concernant les appartements, la faiblesse des effectifs ne permet pas 
de dégager une tendance pr®cise de lô®volution de ce segment. 
Entre 1990 et 1999, hormis Camaret-sur-Mer qui a connu une baisse de -0,23 % par an du nombre de 
maisons individuelles,  toutes les communes ont vu leur nombre augmenter : entre 1,54 % par an à 
Telgruc-sur-Mer et 0,80 % à Landévennec.  
Concernant les résidences principales collectives, deux communes font exception : Camaret-sur-Mer et 
Lanvéoc. Elles ont connu la plus forte progression du nombre de locatifs HLM entre 1990 et 1999, dôo½ 
une augmentation du nombre de collectifs durant cette période dans ces deux communes.  

 
3.3.3 Des logements de grande taille 
 

Evolution de la taille des résidences principales de la CCPC 
source : INSEE
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Evolution de la taille des résidences principales de la CCPC 
Source : INSEE 
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La forte repr®sentation des propri®taires occupants sôaccompagne en g®n®ral de lôexistence dôun parc 
de grands logements. En lôoccurrence, en 1999, la CCPC poss¯de 74,4 % de logements de 4 pièces ou 
plus. Cette proportion est supérieure à celle du département (68,7 %).  
 
Entre 1990 et 1999, la part des logements de grande taille existant dans la CCPC sóest accrue (+4,8 
points). Cette tendance est alimentée par la construction neuve orientée davantage vers des logements 
de type T4 ou plus.  
 
Les logements de taille plus réduite sont peu représentés, les studios et les deux pièces ne sont que 10 
% au sein du parc malgré la forte proportion du nombre de petits ménages.   
Parallèlement, Filocom, indiquent en 2003 que 67,2 % des résidences principales ont une taille 
supérieure à 75m² et seulement 3,9 %  inférieure à 35m².  

 
3.3.4 Des situations dôinconfort qui concernent 22 % des résidences principales  
 

Les éléments de confort des résidences principales en 1999 
Eléments de confort : WC intérieur, chauffage central, baignoire ou douche 

Source : INSEE 

 

En 1999, 22,1 % du parc de logements de la CCPC est d®pourvu dôau moins un des trois éléments de 
confort d®finis par lôINSEE (WC int®rieur, douche ou baignoire, chauffage central). Ce taux est sup®rieur 
de 6,2 points ¨ la moyenne du Finist¯re. Côest le chauffage central qui manque le plus souvent, avec 
17,3 % des résidences principales concernées, soit 1 188 logements. 
Les unit®s qui ne disposent dôaucun sanitaire (WC int®rieur, douche ou baignoire), sont beaucoup 
moins nombreuses (121 résidences principales) et représentent seulement 1,8 % des résidences 
principales, taux légèrement supérieur à la moyenne départementale. 

 

résidences 
principales 

tout  
confort 

dont au moins un des 
éléments de confort 

manque 

sans baignoire sans 
douche et sans WC 

intérieur 
sans chauffage central 

Nombre Nombre Nombre 
Part  

des RP 
Nombre 

Part  
des RP 

Nombre 
Part  

des RP 

CCPC 6 854 5 341 1 513 22,1 % 121 1,8 % 1 188 17,3 % 

Finistère 359 502 302 424 57 078 15,9 % 4 449 1,2 % 41 989 11,7 % 
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Lôinconfort ®tant g®n®ralement un corollaire de lôanciennet® du parc de logements, ce sont dans les 
communes où celui-ci est le plus ancien, que lôon rencontre les taux de parc «inconfortable» les plus 
élevés : Landévennec (42,2 %) et Argol (33,8 %).  
Ce constat peut également être mis en relation avec le caractère âgé de la population parfois réticente 
¨ se lancer dans la r®alisation de travaux dôam®lioration.  
 

Part des résidences principales dont au moins 

un des éléments de confort manque en 1999
source : INSEE
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3.3.5 Une particularité du territoire : le logement des militaires 
 
Il existe deux cas de figure : 

- les militaires logés en caserne, qui nôalimentent pas la demande en logement, 
- les militaires ne bénéficiant pas de logements attitrés, qui sont donc demandeurs en logements.  

 
Les premiers sont logés dans le parc de la Société nationale immobilière située à Crozon (305 
logements). Dôautre part, la population ®tudiante de lôEcole navale située à Lanvéoc, a peu dôimpact sur 
le march® de lôimmobilier car la plupart des jeunes sont internes. 
 
Les seconds sont à la recherche dôun logement ¨ proximit® de leur lieu de travail ainsi que dôun cadre 
de vie agréable. Ils sont nombreux entre avril et juin, lors des ordres de mutations, à rechercher 
principalement des logements individuels. En effet, la plupart vient sôinstaller avec leur famille et loue 
prioritairement des maisons de type T4 à T6 avec jardin. Parall¯lement, certains ®tudiants de lôEcole 
navale sont également demandeurs de locations meublées quôils occupent entre septembre et juin. Ces 
logements sont souvent les mêmes qui font lôobjet de locations saisonnières durant la période estivale. 
 
Ainsi, la présence des militaires a une influence directe sur le parc locatif puisquôils ont une profession  
qui suppose une certaine mobilité résidentielle. 
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PARC DE LOGEMENTS 
A reteniré 

- Une hausse du nombre de résidences principales et surtout de résidences secondaires entre 1990    
   et 1999 
- Une offre limitée de locations en 1999 
- Plus de six locatifs sur 10 relèvent du parc privé 
- Un parc de logement assez récent 
- Des résidences principales dominées par des maisons individuelles de grande taille 
- 22 % du parc de r®sidences principales d®pourvues dôau moins un ®l®ment de confort 

- Une présence militaire qui induit des besoins particuliers en location  



 

Programme Local de lôHabitat de la Communaut® de Communes de la Presquô´le de Crozon 
Diagnostic - Décembre 2007 

46 

4. Le parc locatif   
 
 

4.1 Un parc HLM peu développé sauf à Crozon 
 

4.1.1 Un parc locatif social en progression depuis 1999 
 
Le parc privé est majoritaire dans lôensemble de la CCPC tandis que le parc HLM reste à la marge. En 
1999, la part des logements sociaux représente 7,2 % du parc de résidences principales de la CCPC, 
taux supérieur à la moyenne du Pays de Brest hors BMO. Entre 1990 et 1999, le nombre de logements 
HLM a eu tendance ¨ progresser dans lôensemble des communes de la presquô´le (+4,8 % par an en 
moyenne). 
 

Le parc HLM en 1999  

Source : INSEE 
 

 

Nombre de 
logements HLM Taux dô®volution annuel  

1990-1999 (en % par an) 
1990 1999 

Crozon 192 252 3,1 % 

Camaret-sur-Mer 31 100 13,9 % 

Lanvéoc 29 60 8,4 % 

Telgruc-sur-Mer 32 40 2,5 % 

Argol 20 20 0 % 

Roscanvel 14 15 0,8 % 

Landévennec 4 4 0 % 

CCPC 322 491 4,8 % 

 
Durant la période 1990-1999, les communes de Camaret-sur-Mer et Lanvéoc ont connu les plus fortes 
progressions du nombre de logements HLM. Parallèlement, Landévennec, Roscanvel et Argol, 
communes les moins peuplées du territoire, conservent un patrimoine de logements HLM plus réduit.  
 

 

 
 
Dôapr¯s la DRE, en 2006, le territoire 
compte 508 logements sociaux. A lô®chelle 
de la CCPC,  ils ont progressé de 4,26 %  
par an, entre 2002 et 2006, hausse 
nettement supérieure à celle observée dans 
le Pays de Brest (1,86 % par an).  

 
Les bailleurs sociaux majoritaires, propriétaires et gestionnaires du parc HLM de la CCPC, sont les 
suivants :  
- Habitat 29 qui détient 352 logements (69 % des logements du parc) est présent dans toutes les 
communes,  
- Aiguillon Construction qui possède depuis 2002, 52 logements (10 %) uniquement à Crozon dont 19 
sont réservés à la Marine Nationale, 
- Armorique Habitat qui détient 25 logements (5%) à Roscanvel et Telgruc-sur-Mer, 

 2002 2006 
Taux  

dô®volution  
annuel 

Pays de Brest 18 882 20 327 1,86 % 

CCPC 430 508 4,26 % 

Nombre de logements HLM en 2002 et 2006 
Source : DRE Bretagne 



 

Programme Local de lôHabitat de la Communaut® de Communes de la Presquô´le de Crozon 
Diagnostic - Décembre 2007 

47 

- la SNI (patrimoine de la Défense Nationale) et Espacil posèdent autour de 80 logements, à eux deux, 
soit 15% du parc restant. 
 
Actuellement, les bailleurs sociaux envisagent de construire : 

¶ 22 nouveaux logements sociaux livrés par Habitat 29 en 2008 :  
- 12 logements collectifs de type T2, T4 et T3 à Camaret-sur-Mer,  
- 10 logements dont 4 maisons individuelles (T4 et T5) et 6 appartements T3 à Crozon. 

¶ 6 logements pavillonnaires de type T3 destinés aux personnes âgées, à Telgruc-sur-Mer, 
créés par Armorique Habitat 

¶ 6 pavillons en PSLA (prêt social locatif/accession) à Argol, du ma´tre dôouvrage Logis Breton. 
 

4.1.2 Une offre de logements sociaux principalement concentrée à Crozon 
 

Répartition des logements HLM dans la CCPC en 2006 
Source : DRE Bretagne 

 

 
 
 
 
 
 
        
 
 
 
 
A lô®chelle intercommunale, la répartition géographique du parc social est déséquilibrée puisque la 
majorité du parc se concentre aujourdôhui ¨ 60 % dans la commune de Crozon. La prédominance de la 
ville-centre va dôailleurs encore °tre confort®e par les nouveaux logements disponibles en 2008. 
 Avec 507 logements en 2005, le parc locatif social de la CCPC nôatteint que 6,8 % du parc des 
résidences principales de 2003 (Filocom), soit moins dôun logement sur dix.  
A Crozon, Lanvéoc et Argol, ce taux HLM atteint 5 à 7 % des résidences principales, entre 3 et 5 % à 
Telgruc-sur-Mer et moins de 3 % à Camaret-sur-Mer et Roscanvel. 
 

 

 
Logements HLM  

en 2006 
Répartition géographique  

dans la CCPC 

 Crozon 308 60,6 % 

 Lanveoc 57 11,2 % 

 Telgruc-Sur-Mer 44 8,7 % 

 Camaret-Sur-Mer 41 8,1 % 

 Argol  35 6,9 % 

 Roscanvel 19 3,7 % 

 Landevennec 4 0,8 % 

CCPC 508 100 % 
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4.1.3 Taille des logements HLM 
 
Le parc social dôHabitat 29 et Aiguillon Construction est constitué majoritairement de logements 
collectifs (74 %), pour la plupart localisés à Crozon. A lôinverse, le parc dôArmorique Habitat est 
exclusivement composé de petits pavillons. 
Crozon compte une trentaine de logements T1 correspondant pour partie, à un foyer pour personnes 
âgées. Aiguillon Construction dispose aussi dôun foyer logements pour seniors, compos®s de 34 petits 
studios à Camaret-sur-Mer (ils ne sont pas intégrés au tableau ci-dessous car ils possèdent un statut 
particulier). 
Dans lôensemble des trois parcs, plus de la moitié des logements sociaux sont de type T3 et T4 
(65,5 %). 
 

Répartition par taille du parc dõHabitat 29 
Source : entretiens aupr¯s dôHabitat 29, Aiguillon Construction et Armorique Habitat 

 

 T1 T2 T3 T4 T5et+ Total 

Argol 6 6 16 7 0 35 

Camaret-Sur-Mer 0 5 10 17 9 41 

Crozon 29 52 90 88 31 290 

Landevennec 0 4 0 0 0 4 

Lanveoc 0 0 12 2 0 14 

Roscanvel 0 1 2 12 2 17 

Telgruc-Sur-Mer 0 1 14 11 0 28 

CCPC 35 68 144 137 42 429 

 

4.1.4 Ancienneté du parc  
 

Période de construction du parc  
Source : entretiens aupr¯s dôHabitat 29, Aiguillon Construction et Armorique Habitat 

 

 1960-1980 1980-2000 après 2000 

Argol 6 23 6 

Camaret-sur-Mer   41   

Crozon 222 61 7 

Landévennec   4   

Lanvéoc   8 6 

Roscanvel   11  6 

Telgruc-sur-Mer 9    19 

CCPC 237 148 44 

 
En 2006, 55,2 % du parc a été construit entre 1960 et 1980. Ce parc ancien se concentre presque 
exclusivement à Crozon. Le reste, date de la période 1980-2000 (34,5 %) ou a été construit depuis le 
début des années 2000 (10,2 %). La progression du parc HLM de la presquô´le est assez r®cente et 
continue avec les projets en cours (évoqués précédemment).  
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4.1.5 Montant moyen des loyers pratiqués 
 

Moyennes des loyers pratiqués selon les communes, en 2006 
Source : entretiens aupr¯s dôHabitat 29, Aiguillon Construction et Armorique Habitat 

 

 Habitat 29 Aiguillon Construction Armorique Habitat 

Telgruc-sur-Mer 379 ú  292 ú 

Camaret-sur-Mer 359 ú   

Lanvéoc 337 ú   

Roscanvel 319 ú  363 ú 

Argol 316 ú   

Crozon 279 ú 320 ú  

Landévennec 215 ú   

 
Le parc étant plus ancien et globalement plus petit à Landévennec et Crozon, les montants moyens des 
loyers sont sensiblement plus faibles que dans les autres communes. La ville-centre joue donc un rôle 
primordial dans lôaccueil des populations fragiles à faibles ressources.  
Les loyers du parc locatif social des autres communes, sont plus élevés. Les loyers supérieurs à 350 ú 
concernent les communes de Telgruc-sur-Mer et Camaret-sur-Mer o½ lôoffre de logements de grande 
taille est plus importante et où de nouveaux produits ont été récemment construits.  

 
4.1.5 Occupation du parc locatif social 
 

 
 
 

 
 
Lôanalyse des principales caract®ristiques des occupants du 
parc locatif social est réalisée à partir de lôenqu°te 
Occupation du Parc social (OPS) menée auprès des 
organismes HLM. Toutefois, en 2006, seulement 387 
logements HLM ont pu être renseignés sur les 429 que 
possèdent les principaux bailleurs. 
Cette enquête est également complétée par les entretiens 
réalisés auprès de ces derniers.  

 
 

 
¶ Des occupants à faibles et très faibles ressources 

 
Le territoire se caractérise par une part importante de ménages en situation de grande précarité : 21 % 
des locataires du parc sont sans ressources ou disposent de ressources très faibles, inférieures à 
3 000 ú par an. Dans le Pays de Brest, ces locataires correspondent à 18 % des ménages du parc. De 
plus, si lôon prend en compte uniquement les ménages sans ressources (13 %), ils sont beaucoup plus 
nombreux que dans les autres Communautés de Communes du Pays de Brest (6,4 % des ménages).  
La grande majorité des ménages occupant le parc (63 %), ont des ressources financières annuelles 
comprises entre 3 000 et 15 000 ú. Enfin, seulement 15 % dôentre eux affichent un revenu annuel 
supérieur à 15 000 ú. 
 

 
Nombre de logements 

HLM en 2006 

Crozon 260 

Camaret-Sur-Mer 41 

Argol 33 

Telgruc-Sur-Mer 19 

Roscanvel 16 

Lanveoc 14 

Landevennec 4 

CCPC 387 

Nombre de logements HLM renseignés  
par lõenqu°te OPS en 2006 

Source : bailleurs sociaux 
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Effectifs selon les revenus annuels 

des ménages du parc HLM en 2006 

source : OPS
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¶ Des personnes seules majoritaires 
 

Composition des ménages locataires du parc HLM en  2006 

source : OPS 
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Composition familiale des ménages du parc HLM en 2006 
Source : OPS  

 

 1 pers 2  pers 3 pers 4 pers 5 pers 6 pers ou+ 

Argol 48,5 % 24,2 % 12,1 % 9,1 % 3 % 3 % 

Camaret-sur-Mer 24,4 % 22 % 19,5 % 19,5 % 12,2 % 2,4 % 

Crozon 57,7 % 20 % 11,9 % 7,3 % 1,5 % 1,5 % 

Landévennec 75 % 25 % 0 % 0 % 0 % 0 % 

Lanvéoc 50 % 28,6 % 14,3 % 7,1 % 0 % 0,0 % 

Roscanvel 25 % 25 % 12,5 % 25 % 0 % 12,5 % 

Telgruc-sur-Mer 36,8 % 31,6 % 10,5 % 21,1 % 0 % 0 % 

 
En 2006, 51 % des locataires du parc HLM de la CCPC sont des personnes isolées, part supérieure à 
celle du Pays de Brest (43 %). Elles sont plus nombreuses dans la ville-centre (57,7 %) et à 
Landévennec (75 %). A lôinverse, dans les communes de Camaret-sur-Mer (53,6 %), Roscanvel (50 %) 
ou Telgruc-sur-Mer (31,6 %) les familles avec enfants prédominent, puisque les logements y sont 
globalement les plus grands. 
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Familles monoparentales dans le parc de logements en 2006 
Source : OPS  

 

 Familles  
monoparentales 

Part des  
ménages 

Total des  
logements 

Camaret-Sur-Mer 18 43,9 % 41 

Lanvéoc 4 28,6 % 14 

Argol 7 21,2 % 33 

Roscanvel 3 18,8 % 16 

Crozon 45 17,3 % 260 

Telgruc-sur-Mer 3 15,8 % 19 

CCPC 80 21 % 387 

 
A Camaret-sur-Mer, le poids important des familles monoparentales est relativement prépondérant, 
presquôun m®nage sur deux est une famille monoparentale. Ces ménages potentiellement fragiles 
représentent au total, pr¯s dôun quart (21 %) des occupants du parc social de la CCPC.  

 

¶ Un tiers des chefs de ménages âgés entre 30 et 45 ans  

 

Effectifs selon l'âge du locataire du parc HLM en 2006 
source : OPS 
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En 2006, 33 % des chefs de ménages occupant un logement social, sont âgés entre 30 et 45 ans, 
contre 26,2 % à Crozon. Les parcs de Roscanvel (25 %) et de Telgruc-sur-Mer (21,1 %) sont ceux qui 
proportionnellement accueillent le plus de jeunes ménages, de moins de 30 ans. Les ménages de 
Crozon sont majoritairement plus âgés, 32,7 % ont plus de 60 ans et les quatre logements de 
Landévennec abritent trois ménages sur quatre de plus de 60 ans. 
Dans les Communautés de Communes du Pays dôIroise, du Pays de Lesneven et de la Côte des 
Légendes et de Plabennec et les Abers, les plus de 75 ans sont plus présents (environ 23 % des 
locataires) que dans la CCPC alors que les 60-75 ans y sont légèrement moins nombreux (12 % des 
locataires).  
Dans les années à venir, les personnes de plus de 75 ans pourraient donc être plus nombreuses et 
poser la question de lôadaptation de certains logements du parc social. 
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¶  Environ la moitié des locataires présents depuis moins de 3 ans 
 

Durée d'ancienneté des locataires du parc HLM en 2006 
source : OPS 
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Ancienneté dans le parc HLM en 2006 

Source : OPS  

 

Environ 44 % des locataires occupent leur logement locatif social depuis moins de trois ans. A Lanvéoc 
et Roscanvel, ils sont même 71,4 % et 68,8 % des locataires. Au total, seulement 18 % des locataires 
occupent leur logement locatif social depuis au moins 10 ans, côest ¨ Camaret-sur-Mer que la proportion 
est la plus importante (31,7 %) et Telgruc-sur-Mer (26,2 %). Il sôagit souvent de m®nages captifs 
installés depuis des années dans un parc ancien. 
Dôapr¯s Habitat 29, le taux de rotation des locataires atteindrait entre 10 et 12 % dans la CCPC contre 
16 % dans la Communauté de Communes voisine de Landerneau-Daoulas. Il faut également souligner 
lôexistence de certains blocages qui touchent des produits comme les pavillons. Etant très demandés,  
une fois un ménage installé, celui-ci reste souvent de nombreuses années limitant ainsi les possibilités 
de rotation nécessaire au bon fonctionnement du parc HLM.  
 

4.1.6 La demande locative sociale 
 
En octobre 2007, les organismes HLM enregistrent un effectif dôenviron 170 demandeurs inscrits sur 
liste dôattente, qui souhaitent intégrer un logement du parc. Aujourdôhui, Habitat 29 compte deux 
demandes pour un logement libéré, ce niveau atteint trois demandes à Crozon.  
Crozon et Camaret-sur-Mer sont les communes les plus recherchées car les plus peuplées et dotées de 
nombreux équipements et services. A lôinverse, la commune de Roscanvel est très peu recherchée 
compte tenu de son enclavement et du peu de services dont elle dispose.  
Les logements T3 et plus, ainsi que les pavillons sont les plus demandés, même si 21% des 
demandeurs sont des personnes seules. La demande est moindre pour les petits logements mais 
néanmoins présente. Lôoffre de ce type de logements étant quasi-inexistante, elle entraîne des 
insatisfactions.  Dôapr¯s les bailleurs, les demandes sont généralement consécutives à des séparations 
de couples, des problèmes financiers, des décohabitations de jeunes adultes,é 

 < 3 ans 3 à 5 6 à 10 11 à 20 > 20 ans 

Argol 45,5 % 21,2 % 18,2 % 15,2 % 0,0 % 

Camaret-sur-Met 24,4 % 19,5 % 24,4 % 19,5 % 12,2 % 

Crozon 43,5 % 28,8 % 10,0 % 9,6 % 8,1 % 

Landévennec 25,0 % 25,0 % 0,0 % 0,0 % 50,0 % 

Lanvéoc 71,4 % 14,3 % 7,1 % 7,1 % 0,0 % 

Roscanvel 68,8 % 12,5 % 12,5 % 6,3 % 0,0 % 

Telgruc-sur-Mer 52,6 % 5,3 % 15,8 % 21,1 % 5,3 % 
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4.2 Un parc locatif privé limité 

 
4.2.1 Une résidence principale sur dix appartient au parc locatif privé 
 

Statuts d'occupation des résidences principales 

(en %) sur la CCPC 
Source : Filocom 2003
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En 2003, dôapr¯s Filocom, le parc locatif privé de la presquô´le représente seulement 10,6 % de 
lôensemble des r®sidences principales, contre 17,8 % ̈  lô®chelle du Finist¯re.  
Parmi les communes, Lanvéoc est celle qui affiche la part de locatifs privés la plus importante. Cette 
offre sôexplique par la présence importante des militaires.  

 
4.2.2 Des logements individuels de type T3 et T4 prédominants  
 
Comme très souvent en milieu rural, le parc locatif privé est constitué dôune majorit® de logements 
individuels (57 %) et de grande taille puisque 42 % font plus 75 m² contre 30 % dans le reste du 
Finistère. Toutefois, dans les ann®es ¨ venir, cette part de lôindividuel pourrait diminuer compte tenu du 
développement éventuel de collectifs dans la construction neuve. 
 

Surface habitable des logements locatifs privés 
Source : Filocom 2003 

 

 moins de 35 m² de 35 à 75 m² plus de 75 m² 

CCPC 8,0% 50,2% 41,8% 

Finistère 19,6% 50,1% 30,3% 

 
Néanmoins la grande taille des logements locatifs nôinduit pas nécessairement une taille moyenne des 
ménages importante puisque 45 % des locataires sont des personnes seules.  
 

Répartition des logements selon lõancienneté 
Source : Filicom 2003 

 

  avant 1948  1948-1990 après 1990 

CCPC 37,7 % 45,2 % 17,1 % 

Finistère  37,8 % 46,9 % 15,3 % 

 
Comme le Finistère, la CCPC possèdent 40 % de logements datant dôavant 1948. Certains de ces 
logements peuvent pr®senter des ®l®ments dôinconfort et de v®tust®.  

 

Communes Effectifs Part 

Lanvéoc 108 14  % 

Camaret-sur-Mer 150 11,3  % 

Crozon 402 11,3  % 

Roscanvel 31 8,1 % 

Telgruc-sur-Mer 53 6,3 % 

Argol 21 6,3 % 

Landévennec NR NR 

CCPC 790 10,6 % 

Part du locatif privé dans les 
résidences principales  

Source : Filocom 2003 
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4.2.3 Des locataires jeunes 
 

Répartition par âge des locataires du privé 
Source : Filocom 2003 

 

  
moins de    
25 ans 

de 25 à      
39 ans 

de 40 à      
59 ans  

de 60 à  
75 ans 

75 ans  
et plus 

CCPC 8,4 % 50,7 % 25,3 % 8,3 % 7,2 % 

Finistère  10,2 % 48,2 % 27,5 % 7,2 % 6,9 % 

 
La part des jeunes dans le parc locatif privé est importante, 50,7 % sont âgés entre 25 et 39 ans. La 
structure par âge du parc dans la CCPC correspond à celle du Finistère. Ce parc accueille donc de 
nombreux jeunes en début de parcours résidentiel. 
 

Dôapr¯s les professionnels de lôimmobilier, le locatif priv® devrait fortement augmenter avec la 
construction neuve. Actuellement, il semble répondre à la demande, mais à terme, si lôoffre devient trop 
importante, un risque de vacance pourrait venir perturber le marché.  
Aujourdôhui, les niveaux de loyers pratiqués sont les suivants :  
- pour les petits logements de type T2 : entre 450 et 500ú 
- pour une maison avec 3 chambres et jardin : entre 570 et 650 ú 
- pour une maison avec 4 chambres et jardin : entre 650 et 750 ú 

PARC LOCATIF  
A reteniré 

Parc locatif social 
- Une concentration des logements sociaux à Crozon  
- Des taux HLM compris entre 3 et 7 % selon les communes  
- Des locataires majoritairement seuls  
- Pr¯s dôun quart des locataires du parc social en très grande difficulté financière 
- Une demande locative sociale orientée vers le parc de Crozon o½ lôoffre est la plus importante et les 
services les plus nombreux 
Parc locatif privé 
- Un parc de grands logements 
- Une petite majorité de personnes seules 
- La moitié des locataires âgés entre 25 et 39 ans 
- A terme, un risque possible de produits vacants, causée par une sur-offre des immeubles collectifs neufs  
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5. Les marchés foncier et immobilier  

 
 
Depuis 2000, le fonctionnement  du march® de lôhabitat a connu des bouleversements majeurs aussi 
bien sur le plan foncier quôimmobilier.  
 

5.1  Le march® de lõoccasion 
 

5.1.1 Un nombre de ventes en recul depuis 2004 
 
Entre 2000 et 2004, les ventes de maisons ont augmenté de 47 % ¨ lô®chelle de la CCPC, tandis que 
ce même march® nôaugmentait que de 19,7 % dans le Pays de Brest. Mais depuis 2005, les niveaux de 
vente ont diminué. Cette soudaine baisse qui touche lôensemble du Pays de Brest est peut être liée à 
lôaugmentation croissante, depuis 2002, du prix des maisons qui ne correspondent plus à la capacité 
dôinvestissement de nombreux ménages. 
 
Les ventes dôappartements entre 2000 et 2004 connaissent une forte augmentation sur lôensemble du 
Pays de Brest (+48,4 %), ce ph®nom¯ne sôaccentue sur le territoire de la presquôîle de Crozon avec une 
hausse de 150 %. Cependant, les ventes dans ce segment de marché restent très faibles ¨ lô®chelle de 
la CCPC, autour dôune trentaine par an, ̈  lôexception de 70 ventes en 2004. En effet, le choix des 
ménages presquô´liens sôoriente davantage vers la maison individuelle que vers des produits de type 
appartement.  
 
 

Evolution du nombre de ventes de maisons individuelles et 

d'appartements entre 2000 et 2006 dans la CCPC 
source : DGI Finistère, retranscriptions exhaustives des extraits d'actes notariés
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5.1.2 Des prix moyens de ventes en hausse continue 
 

A lôimage de la tendance observ®e ¨ lô®chelle du territoire national, la CCPC enregistre une 
augmentation de la moyenne des prix des logements anciens assez significative depuis 2000. Ainsi, on 
note entre 2000 et 2006, une hausse considérable des prix (+74 %), supérieure de 8 points à celle du 
Pays de Brest (+66 %). Lôann®e 2006 affiche m°me une moyenne de prix ®quivalents entre la CCPC et 
le Pays de Brest. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les prix moyens de vente des appartements, il est difficile de dégager une tendance 
générale. En effet, les prix pratiqués se caractérisent par une relative instabilité selon les années, 
compte tenu des faibles effectifs de ventes.  
 
A lôimage du reste du Finist¯re, la presquô´le conna´t globalement, une hausse des prix, entre 2005 et 
2006. Cette augmentation est marquée à Roscanvel, Crozon, Lanvéoc et Argol. Cependant, les prix 
demeurent stables à Camaret-sur-Mer et Telgruc-sur-Mer.  
 

Prix moyen de vente des maisons dõoccasion en milliers dõû (TTC)  
Source : DGI du Finistère-service des domaines  

extraits des actes notariés - retranscriptions exhaustives et traitement ADEUPa 


